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Cause tarifaire 2001,  R-3444-2000


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Demandes de renseignement en date du 23 janvier 2001

Demandeur :

Régie de l’énergie 

2. Référence :
SCGM-5, document 8, page 3 de 7

Volet :


Colliers sans frais au volet spécifique

Demandes :

2.1
Serait-il opportun que le prix plafond des colliers puisse être indexé en fonction d’un indice reflétant l’évolution du prix du gaz naturel sur les marchés?

2.2
Si oui, quel indice serait le plus approprié afin d’indexer le prix plafond d’un collier?

2.3
Serait-il opportun d’établir un prix plancher sur les colliers sans frais?  Si oui, ce prix plancher devrait-il être indexé comme le prix plafond?

2.4
Serait-il souhaitable d’introduire une certaine souplesse dans la détermination du maximum des volumes à protéger actuellement établi à 10 Bcf?  Quels seraient les avantages et inconvénients?  Quelles modalités pourraient être envisagées?

Réponse  
2.1 Oui, comme mentionné en 1.3, la SGCM travaille présentement à l'élaboration d'une formule d'indexation reflétant le plus justement et le plus rapidement possible l'évolution des prix des marchés.

2.2 Pour les raisons évoquées en 2,1, la SCGM n'est pour le moment pas en mesure de répondre à cette question.  Il va de soi que l'indexation se fera en fonction de l'évolution de la dite borne.

2.3 La SCGM propose que le prix plancher maximum ne dépasse pas la borne supérieure de la grille prix/volume, actuellement à 6,25 $/Gj. Rappelons à cet effet que la borne supérieure de la grille correspond à la moyenne des prévisions de divers organismes.  Nonobstant la dichotomie observée entre le marché financier et les prévisions fondamentales, nous assumons que les prix oscilleront autour de la moyenne des valeurs prévues par ces organismes.  En utilisant la moyenne des prévisions comme bornes supérieures, nous nous assurons d’un certain conservatisme tout en se permettant de profiter d’opportunités ponctuelles de marché.  Il va de soi que l'indexation se fera en fonction de l'évolution de la dite borne.

2.4 Oui, SCGM souhaiterait, à sa discrétion, utiliser l’outil de son choix parmi ceux autorisés et mis à sa disposition.  La Société pourra ainsi, selon les conditions de marché, poursuivre une stratégie plus équilibrée mariant la réduction des risques et l’efficience économique.  Cependant,  les dérivés financiers étant utilisés pour des fins de protection et non de spéculation, il nous semble primordial que les opérations de couverture n’excèdent en aucun cas les volumes physiques nécessaires à l’approvisionnement de gaz naturel de réseau. 
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